ARRETE n° 1469 CM du 29 octobre 2002 modifiant l’arrêté n°764CM du 18 juillet 1995 fixant les modalités de remboursement partiel de la part patronale des charges sociales pour les entreprises de paquebots de croisières touristiques interinsulaires.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du tourisme et des transports, chargé de la sécurité routière,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°2002-80APF du 27 juin 2002 définissant le cadre général des dispositions incitatives applicables aux paquebots effectuant des croisières touristiques interinsulaires en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°764CM du 18juillet 1995 fixant les modalités de remboursement partiel de la part patronale des charges sociales pour les entreprises de paquebots de croisières touristiques interinsulaires ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23octobre 2002,

Arrête :

Article 1er.— A l’article 1er de l’arrêté n°764 CM du 18 juillet 1995 susvisé, la mention “aux articles 8 et 9 de la délibération n°94-17 AT du 10 mars 1994modifiée susvisée” est remplacée par “aux articles 9 et 10 de la délibération n°2002-80 APF du 27 juin 2002 susvisée”.

Art.2.— Aux articles 3 alinéa 1er et 5 de l’arrêté n°764CM du 18 juillet 1995 susvisé, les termes “Agence pour l’emploi et la formation professionnelle” sont remplacés par “Service de l’emploi, de la formation et l’insertion professionnelles”.

Art.3.— Le ministre de l’économie et des finances et le ministre du tourisme et des transports, chargé de la sécurité routière, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 octobre 2002.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.


Le ministre du tourisme


et des transports,


Brigitte VANIZETTE.

